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Article 55a (nouveau), alinéa 2 
2Il définit les catégories de professionnel-le-s du domaine de la santé pouvant pratiquer sans autorisation, dès 
lors qu’ils/elles travaillent sous la responsabilité et la surveillance d’un-e professionnel-le autorisé-e à pratiquer 
dans la même profession et qu’ils /elles sont titulaires du diplôme suisse ou d’un titre étranger correspondant 
reconnu.  
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